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Cette étude a été commanditée par le bureau 

de l’Aménagement opérationnel durable et des 

ÉcoQuartiers, au sein de la direction générale de  

l’Aménagement, du Logement et de la Nature du 

ministère de l’Écologie. 

La maîtrise d’œuvre a été confi ée au Certu (Centre 

d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme 

et les constructions publiques) : les départements 

Urbanisme Habitat et Voirie Espace Public ont co-

réalisé ce document. Cédric Ansart, Laure Der 

Madirossian, Samuel Martin et Brigitte Vautrin 

ont assuré le pilotage, le suivi et la réalisation de cet 

ouvrage.

La FNCAUE (Fédération nationale des conseils en 

architecture, urbanisme et environnement) a été 

partenaire de la démarche.

Ce travail s’est entouré d’experts de compétences 

diverses, et s’est appuyé sur le témoignage de 

maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre de différents 

projets d’écoquartiers en France. 
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Ce que l’on entend par « espaces publics » 

dans cet ouvrage

Dans le présent ouvrage, les espaces publics 

s’entendent principalement comme l’ensemble des 

espaces ouverts du domaine public constitués par 

la voirie, les places et placettes, promenades, rues 

et venelles. Cela inclut également les espaces de 

nature tels les parcs agricoles, quais, berges, jardins 

d’eau. Sans forcément relever du domaine public, les 

cœurs d’îlot et certains espaces collectifs tels que les 

stationnements mutualisés pourront également être 

abordés. 
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Espace de circulation, de rencontre, de mise en valeur de l’urbanité, l’espace public est le support de multiples 

usages, contraintes et pressions à différentes échelles spatiales. De ce fait, sa conception exige de prendre 

en compte de nombreux paramètres et de mobiliser une ingénierie spécifi que. L’urbanisme ne doit pas se 

contenter de s’attacher à la qualité des pleins mais doit aussi soigner celle des vides, trop souvent négligés 

dans les opérations d’aménagement.

Si le ministère chargé du développement durable a sollicité la participation de la FNCAUE et du réseau des 

CAUE dans ce projet de guide pour la qualité des espaces publics dans les écoquartiers, c’est probablement 

pour leurs retours d’expériences riches en enseignement sur des opérations concrètes d’aménagement, et 

pour leur connaissance fi ne des contextes locaux.

S’adressant aux élus, aux aménageurs, aux services techniques des collectivités engagés dans une 

démarche d’écoquartier, ce guide est d’abord un outil de sensibilisation, qui est l’une des missions premières 

des CAUE. Leur action de conseil et d’accompagnement des collectivités repose en premier lieu sur la 

contextualisation de chaque projet, préalable indispensable à la démarche d’écoquartier. 

Réfl échir aux espaces publics est l’occasion de croiser les disciplines de spécialistes (architectes, paysagistes, 

sociologues, artistes...) tout en s’appuyant sur la participation des habitants. C’est aussi se poser la question 

du vivre  ensemble et du partage, des relations du quartier avec le territoire dans lequel il s’inscrit, ou de la 

prise en compte des questions d’accessibilité. 

À travers les exemples étudiés lors des différents ateliers, de nombreux a priori attachés au développement 

durable ont été examinés et interrogés. Finalement peu de certitudes ont émergé de ces discussions 

passionnantes. Il n’y a pas de recette pour faire un écoquartier idéal ! Quelques points communs sont 

néanmoins apparus entre tous ces projets qui nous paraissaient présenter de réelles qualités urbaines : le 

souci de mettre en relation les espaces, l’attention portée à la qualité du cadre de vie et aux composantes 

paysagères du lieu, le frottement et la superposition d’usages plutôt que leur juxtaposition, l’affi rmation d’une 

démarche globale de projet qui transparaît dans la conception des espaces publics, etc.

Réinterroger la notion d’espaces publics dans les écoquartiers, c’est réfl échir à une nouvelle approche de 

création d’un morceau de ville ou de village, notamment sur le thème des déplacements, de l’énergie, des 

eaux de pluies, etc. qui sont aussi l’occasion de réévaluer les modes de vie et des façons de faire, pour insuffl er 

des pratiques durables à l’échelle d’un territoire plus vaste, quartier, commune ou même intercommunalité.

Penser le quartier par les espaces publics demande de sortir du cadre et d’accepter la complexité. Il n’y a 

pas une bonne réponse à la question posée mais une multitude d’attentions à tisser, que chaque quartier en 

fonction de son contexte social, géographique et urbain doit inventer.

Jean-Marie RUANT, président de la FNCAUE
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INTRODUCTION



Les dynamiques d’écoquartiers et de ville durable apportent un nouvel éclairage aux projets d’aménagement, 

ouvrant de nouvelles pistes de réfl exion, de conception et de gestion en matière d’urbanisme. C’est aussi 

l’occasion de penser autrement les espaces publics, qui sont à la fois le squelette et le liant de ces opérations 

d’aménagement. Que nous enseignent les espaces publics des écoquartiers? Viennent-ils renouveler nos 

modes de penser et nos manières de faire? Autant de questions auxquelles le présent document essaye de 

répondre.

Écoquartier ou non, un réel investissement, dès l’amont, dans la conception des espaces publics apparaît 

comme une condition sine qua non à la qualité d’un projet urbain, à la réussite future d’une vie de quartier. 

Or les espaces publics ne sont pas toujours aménagés avec une vision d’ensemble et sont trop souvent 

la résultante d’aménagement au coup par coup. Sans cohérence globale et dominés par une approche 

fonctionnelle, ces espaces apparaissent comme des espaces résiduels sans véritable statut, déconnectés 

des attentes des usagers. C’est par une approche globale et transversale que ces espaces doivent être 

pensés, et pas seulement à travers une approche fonctionnelle focalisée sur les contraintes automobiles. 

Cette vision n’est pourtant pas une évidence pour tous : ainsi le premier appel à projets ÉcoQuartier 2009 

du ministère chargé du développement durable a pointé de nombreuses faiblesses sur le rôle et la place 

de l’espace public dans les projets d’aménagement présentés, malgré l’importance accordée à l’approche 

environnementale. 

Fort de ce constat, le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement 

lance en 2011 dans le cadre de la démarche « ÉcoQuartier » un groupe de production dédié aux espaces 

publics, dont le pilotage a été confi é au Certu : le présent document restitue les réfl exions menées dans le 

cadre de ce groupe de travail.  L’intention première de la commande n’était pas de réinventer l’espace public, 

mais avant tout d’en rappeler les fondamentaux. 

Aussi cette démarche propose d’aller plus loin, et de voir en quoi les espaces publics s’inscrivent pleinement 

dans des démarches de développement durable par leur innovation, leur créativité, leur ingéniosité, mais 

aussi parfois simplement par leur sobriété, leur bon sens et leur générosité. 
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Une démarche partenariale qui part de l’exemple

Ce document est le fruit d’un travail de plusieurs mois mené sur l’année 2011 par le Certu, en lien avec 

un comité de suivi qui a rassemblé de nombreux partenaires : CAUEs, CSTB, ADEME, architectes 

et paysagistes conseils, PUCA, Caisse des dépôts, CETEs, etc. L’ensemble de cette démarche a 

été animée et pilotée par le Certu et son maître d’ouvrage, le bureau de l’aménagement opérationnel 

durable (AD4) de la direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et du Paysage (DHUP) du ministère. Au 

cours des séances de travail, de nombreux projets ont été présentés par les collectivités et leur maître 

d’œuvre, qui ont pris le temps d’expliciter leur démarche, leur approche en matière de conception 

d’espace public et de témoigner des diffi cultés et contraintes rencontrées pour réaliser leur projet. 

En effet le parti pris de ce travail a été de partir d’exemples de projets d’aménagement, de les analyser 

pour en tirer les enseignements en matière de conception d’espaces publics. La réfl exion du groupe de 

travail ne s’est donc pas appuyée sur des éléments de prospective ou des considérations théoriques, 

mais sur des retours d’expériences réalisées. Neuf projets ont ainsi été sélectionnés, représentant 

à la fois des écoquartiers renommés et des projets plus modestes. Leur sélection est issue d’un débat 

d’idées avec les partenaires de l’étude, d’opportunités diverses, de visites menées par le Certu, mais 

ne saurait en rien représenter un palmarès quelconque. La représentation de diverses tailles de 

communes, de contextes urbains variés et d’approches diversifi ées dans la conception des espaces 

publics a fait l’objet de choix attentifs. Hormis l’exemple du Raquet à Douai, les projets proposés ont 

été réalisés et ont pu faire l’objet de visites et de rencontres avec les principaux acteurs. Des fi ches de 

synthèse de ces projets sont proposées en annexe du document, auxquelles le lecteur pourra se référer.  
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Un fascicule pédagogique destiné aux collectivités

Ce document est un fascicule pédagogique de préconisations qui s’adresse directement aux collectivités, 

élus comme techniciens, pour les orienter et les sensibiliser sur la qualité et le rôle des espaces publics dans 

les opérations d’aménagement.  Il n’est en rien un guide opérationnel de conception d’espace public, mais 

se veut un outil de sensibilisation et d’aide à la défi nition de projets. En cela il contribue à développer 

une culture commune et démontre que l’espace public est un élément fondateur du projet d’aménagement.

20 préconisations sont mises en avant : elles s’appuient à chaque fois sur des éléments de constat, pointent 

les enjeux soulevés en matière d’aménagement, et proposent des orientations possibles à défi nir au sein du 

projet. Des documents graphiques (photos, plans, schémas) pédagogiques issus des projets sélectionnés 

viennent conforter et illustrer le propos. Ces 20 préconisations s’organisent selon 6 volets thématiques – 

armature, paysage, nature, mobilités, pratiques, innovation – , qui forment les grands chapitres de l’ouvrage.

Le choix d’une structuration thématique organisée selon 20 préconisations a été fait dans un souci de lisibilité. 

Mais les nombreuses passerelles d’un sujet à l’autre, et la transversalité des projets présentés, renvoient à 

l’importance d’adopter une démarche globale dans la conception de projet d’espace public, où notamment 

les qualités urbaines, fonctionnelles, écologiques et paysagères ne font qu’une. 



6THÉMATIQUES
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A

B

C

Un quartier à inventer,                                  
une ville à poursuivre

Du site existant
au territoire de projet

Entre nature à voir
et natures à vivre

1 Structurer le quartier tout en l’accrochant à la ville

2 Mailler en offrant des ambiances variées et des espaces complémentaires

3 Dessiner une trame viaire qui permette au quartier d’évoluer

4 Qualifi er les seuils de l’écoquartier au profi t des quartiers voisins

5 S’inscrire dans la géographie pour esquisser les lignes du projet

6 Valoriser les éléments de mémoire en leur trouvant de nouvelles vocations

7 Trouver le registre capable à la fois d’intégrer et de distinguer l’écoquartier

8 Tirer parti de la nature en ville pour aller au-delà de ses qualités d’agrément

9 Valoriser la biodiversité sans compromettre les usages

10 Concilier les temps du vivant avec les temps du projet
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De la voirie multimodale 

à la rue conviviale

Espace pour tous
et place pour chacun

Entre économie des ressources
et générosité du projet

11 Limiter la place de la voiture sans compromettre l’habitabilité du quartier

12 Inciter à d’autres modes de déplacement en pensant la voirie autrement

13 Accepter la présence de véhicules sans renoncer à la qualité des espaces

14 Répondre à une diversité d’usages sans prédéterminer les pratiques

15 Clarifi er espace public et espace privé en ménageant des transitions

16 Poursuivre le projet d’espace public jusqu’au cœur d’ilôt

17 Ouvrir à l’intervention habitante tout en préservant l’intégrité du projet

18 Mutualiser pour répondre à la diversité des fonctions sans consommer l’espace

19 Se ménager des marges de manœuvre sans remettre en cause la vision d’ensemble

20 Rationaliser sa propre dépense sans compromettre les ressources collectives
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ARMATURE PAYSAGE NATURE MOBILITÉS PRATIQUES INNOVATION
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Créer un écoquartier implique un niveau d’exigence accru par rapport aux productions urbaines courantes : 

repenser la mobilité, la place de la nature, la gestion des ressources et du climat, etc. La nécessité de se 

focaliser sur ces enjeux suppose de mobiliser des savoir-faire éprouvés et des solutions pragmatiques. 

L’écueil de certains écoquartiers est d’omettre de connecter le projet au reste de la ville, en un mot de le faire 

participer au fonctionnement urbain.   

Pourtant, l’inscription de l’opération dans la ville ne va pas de soi. Même s’il s’agit de construire une alternative 

aux productions courantes, comment garantir que l’opération urbaine, aussi séduisante soit-elle aujourd’hui, 

ne devienne pas in fi ne une enclave de plus, à part dans la ville, mais se développe bien comme une  greffe 

réussie participant à son échelle au fonctionnement de l’ensemble du secteur ?

Les opérations étudiées s’efforcent de résoudre ces questions en recherchant des connexions à toutes les 

échelles. À grande échelle, il s’agit surtout de relier les quartiers entre eux par des liaisons 

physiques. La voirie mais aussi les grandes structures naturelles peuvent y aider : berges, parcs agricoles, 

ruisseaux, etc. Aux échelles plus fi nes, cela relève du travail de détail, de raccord d’un îlot à l’autre, de 

continuité et de diversité d’ambiances pour pouvoir cheminer le plus simplement et naturellement 

possible.    

A Un quartier à inventer,                                  
une ville à poursuivre
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Du site existant                                  
au territoire de projet
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En ville, les espaces publics sont les premiers supports de paysages. En effet, c’est 

généralement sur l’organisation des espaces publics que repose les vues, les perspectives, les horizons à 

apprécier. À ce titre, le regard de l’usager, le paysage offert depuis la rue ou depuis le logement constituent 

une donnée importante à considérer. L’espace public participe également au cadre de vie, et contribue 

grandement à l’image d’un quartier. En ce sens, si l’aménagement relève de compétences techniques, les 

ambiances créées, l’atmosphère dégagée sont autant d’enjeux essentiels à la réussite d’un projet.

L’écoquartier est en soi évocateur d’images fortes : d’emblée, il véhicule l’idée d’un projet poussant loin 

l’ambition environnementale, la recherche du bien-être, l’attention au choix des matériaux. Chercher à mieux 

intégrer les questions environnementales et sociales dans la production urbaine peut légitimement conduire 

à renouveler les pratiques. Il n’en reste pas moins que le projet s’inscrit sur un site déjà 
constitué, un environnement urbain possédant ses propres caractéristiques, une géographie et une 

histoire données et avec lesquelles il faut composer.   

Tenir compte du climat, gérer l’eau en restant économe, chercher à minimiser les terrassements devraient 

conduire à être attentif aux caractéristiques locales et ainsi à échapper aux solutions 

passe-partout et aux modèles types. Tout site possède des atouts à révéler et des potentialités à valoriser. 

L’écoquartier est également un laboratoire où peuvent être concrétisées les techniques les plus avancées et 

les savoir-faire les plus pointus. Pour autant, la simplicité et la recherche d’économie sont parfois affaire de 

bon sens. Et, sans aller chercher des techniques sophistiquées, le site peut renfermer des pistes à creuser 

que seule une analyse fi ne permettra de valoriser.   

B
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La place de la nature en ville reste une question capitale, et le succès des espaces de nature 

démontre que la demande sociale est bien réelle. 

Le végétal, le sol, l’eau s’inscrivent dans une tradition urbaine pour marquer ou animer l’espace, 

accompagner le parcours, ménager les vis-à-vis, etc. Pour le végétal par exemple, l’histoire nous a ainsi 

légué tout un vocabulaire formel de mails, d’alignements réguliers mais aussi de structures plus souples et 

plus pittoresques. L’écoquartier marque parfois un désir de se dégager volontiers de cet urbanisme végétal 

traditionnel pour offrir des ambiances moins domestiquées, instaurer un certain degré de liberté, voire de 

naturalité.

Plus récemment, la montée en puissance du génie environnemental, technique d’aménagement qui 

utilise les processus naturels des écosystèmes, a permis de redécouvrir les vertus d’une nature en ville.  

L’importance de constituer une mise en réseau des milieux pour favoriser la biodiversité a ainsi 

été soulignée et appuyée par des politiques publiques, notamment à travers le développement des trames 

vertes et bleues.

Les capacités de la nature à assurer des services urbains sont également approfondies : traitement de 

l’eau, rafraîchissement des îlots de chaleur, etc.

Les projets étudiés montrent combien il est important de croiser les réponses entre tous ces en-

jeux. Ce faisant, il est alors nécessaire de préciser le degré de liberté laissé à la nature ou à l’habitant. La 

question du temps est également importante, la livraison des opérations et la vie du quartier ne s’inscrivant 

pas forcément dans les mêmes temporalités que la nature et le développement du vivant.   

Entre nature à voir                                 
et natures à vivreC
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Les projets d’écoquartiers se distinguent par l’ambition d’offrir à leurs habitants des alternatives à 
la voiture particulière. Cette réfl exion sur les déplacements conduit à plébisciter des sites de projets 

bien desservis par les transports collectifs, ou à profi ter de l’urbanisation pour améliorer l’accessibilité d’un 

secteur enclavé.  Elle infl ue aussi sensiblement la conception même des espaces publics, qui apparaît de 

fait comme un levier incontournable pour infl échir les mobilités quotidiennes. La manière 

dont les écoquartiers analysés se saisissent de cet enjeu témoigne d’un volontarisme certain, bien que 

variable suivant les projets. Ces derniers se rejoignent cependant sur une démarche qui consiste moins à 

vouloir exclure l’automobile qu’à donner aux autres modes de déplacement la place qui leur revient.

Pour autant, la multiplication sur l’espace public d’aménagements en faveur des piétons, des cyclistes ou 

des transports collectifs ne génère pas mécaniquement de changement de pratiques, et ne conduit pas 

toujours à un cadre de vie plus convivial. Les écoquartiers souhaitant aller dans ce sens croisent donc la 

conception multimodale de la voirie avec deux approches complémentaires :

– d’une part la remise en question de l’usage et de la place accordée à la voiture dans les 

espaces publics du quartier ; 

– d’autre part un effort réel sur la qualité spatiale des espaces de circulation, envisagés comme 

partie intégrante du projet d’espace public.

Ces tendances montrent que la question du partage de l’espace public va bien au-delà du rééquilibrage 

quantitatif des espaces de circulations : elle engage une autre manière d’envisager 
l’organisation et l’usage des voies, en cherchant avant tout à offrir un cadre sûr et agréable 

à tous les usagers de la rue. 

De la voirie multimodale
à la rue convivialeD





      

  
     




    














   


    
 
            













            



  








  



























































 





















FOCUS
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Langouët, la Pelousière

Le stationnement pour les 
maisons individuelles est 
géré à la parcelle, et fait  
l’économie de la construction 
de garages en proposant 
des abris sous forme de 
pergolas. Ouvertes sur une 
cour partagée, ces structures 
en bois se font le trait d’union 
entre le logement et l’espace 
du voisinage.

Hédé-Bazouges, 

les Courtils

Le stationnement est 
regroupé sous forme de 
cour commune à quatre 
parcelles, qui accueille 

quatre garages affectés à 
chaque logement et quatre 

places de stationnement 
supplémentaires. L’ensemble 

offre une façade homogène 
depuis la rue, avec une 

végétation généreuse 
masquant les voitures.
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Si l’espace public assure des liens fonctionnels, physiques, paysagers, il n’en est pas moins vecteur de lien 

social. C’est en effet un lieu de passage et de croisée des habitants d’un quartier, un espace 

libre d’expressions et de pratiques, un « liant » entre les fonctions de la ville et donc entre ses usagers. Le 

terme même d’espace public en fait le lieu de la mixité sociale par excellence, puisqu’accessible à tous, 

ouvert aux rencontres. 

L’enjeu des espaces publics est donc de taille pour un projet d’écoquartier : c’est le pari d’un 
« vivre ensemble » qui repose en partie sur ces lieux dédiés à tous. C’est en effet par l’espace 

public que s’imaginent les ambiances de quartier et l’esprit d’un certain mode de (co-)habitation. Le défi , 

dans la conception de ces espaces, sera donc de concevoir des lieux qui s’adressent à tout le monde, en 

espérant que chacun leur trouve un intérêt propre, une appropriation particulière.

Face à ces enjeux, les réponses en matière de conception se cherchent et les exemples d’écoquartiers 

se montrent inventifs, audacieux, généreux dans leurs esquisses d’espaces à vivre. Et la démarche des 

concepteurs se révèlera d’autant plus riche qu’ils arriveront à associer les riverains ou les 
futurs usagers dans le projet de ces espaces.

Espace pour tous
et place pour chacunE
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ARMATURE PAYSAGE NATURE MOBILITÉS PRATIQUES INNOVATION
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Les espaces publics des écoquartiers se caractérisent par un programme souvent généreux, conjuguant 

accès à la nature, lieux de convivialité, dimension culturelle, espaces de détente et de loisirs, etc. Cette 

générosité ne peut pourtant pas se traduire par des coûts d’aménagements démesurés, l’enveloppe fi nancière 

allouée aux espaces publics n’étant pas indéfi niment extensible. Aussi le concepteur est-il contraint à un tour 

de force : offrir plus, tout en dépensant moins.
Les choses se compliquent encore lorsqu’on introduit la question de l’impact environnemental des choix 

d’aménagements : matériaux, mobiliers et techniques peuvent avoir une incidence forte sur le bilan 

écologique de l’opération, complexifi ant encore la prise de décision. 

Pourtant, les projets tendent à démontrer que si la réduction des coûts environnementaux et économiques 

peut effectivement conduire à une certaine économie de moyens, celle-ci ne nuit pas forcément à la qualité 

des aménagements. Au contraire, des espaces polyvalents simplement aménagés peuvent permettre de 

combiner des usages multiples tout en préservant les possibilités d’évolution et d’adaptation 

indispensables à l’espace public. La simplicité et la sobriété sont par ailleurs souvent le signe d’une dépense 

raisonnée : nombre d’écoquartiers se satisferont ainsi pleinement d’aménagements « rustiques », éprouvés 

dans des contextes moins urbains mais adaptés à l’usage qui peut en être fait.

Les projets d’espaces publics font ainsi de nécessité vertu : l’économie de moyens contraint 
à l’invention, et contribue à conférer aux espaces publics des écoquartiers un caractère qui leur est 

propre.

Entre économie des ressources
et générosité du projetF
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CONCLUSION



Quels espaces publics pour les écoquartiers ?  Cette question, en page de couverture, a guidé notre réfl exion, 

même si les messages portés par les différents chapitres pourraient relever, pour la plupart, d’une démarche 

de projet urbain au sens large. 

Quelle spécifi cité, dès lors, accorder aux écoquartiers ? Qu’elle soit revendiquée ou non, une démarche 

d’écoquartier se distingue, à notre sens, par des ambitions plus poussées en matière de développement 

durable. À ce titre les espaces publics peuvent apparaître comme une vraie caisse de résonance des enjeux 

que suggère un quartier durable, mettant en relation un cadre de vie paysager, social, écologique, fonctionnel, 

etc.

Le message essentiel que l’on peut retenir des projets d’écoquartier analysés, et sur lesquels nous avons 

aujourd’hui un peu de recul en matière de vécu et d’appropriation, est que ces ambitions supplémentaires 

ne passent pas par une surenchère dans le projet. Si les espaces publics répondent à la fois à des enjeux 

écologiques, multimodaux, multiusages ou autres, ce n’est pas pour autant que le traitement au sol sera 

plus sophistiqué, qu’un surinvestissement sera fait dans le mobilier ou le choix des matériaux, qu’il y aura 

surabondance de signalétique ou encore segmentation des espaces pour satisfaire chaque objectif. La 

recherche de « performance » en matière de durabilité n’est donc pas synonyme d’une juxtaposition de 

réponses techniques, qui viendraient se greffer a posteriori à un projet urbain, cherchant à résoudre un à un, 

des objectifs de développement durable soigneusement identifi és, 

Au contraire, les opérations présentées montrent comment l’intelligence du projet d’espaces publics tient 

plus d’une réfl exion globale et d’une intégration très en amont des différentes problématiques (déplacements, 

paysage, mixité d’usages, biodiversité, etc.) au sein d’un même projet, qui est avant tout celui d’un cadre 

de vie. Derrière cela, des dispositifi s techniques proposent des solutions adaptées, des matériaux semblent 

plus pertinents que d’autres, des aménagements plus opportuns : mais il ne s’agit là que d’outils, et non de 

fi nalités. Et bien plus qu’une surenchère, c’est souvent une leçon de sobriété et de bon sens que semble 

nous apporter l’analyse d’espaces publics dans des projets d’écoquartiers de qualité.
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Pour appréhender la complexité et la quintessence de l’espace public dans les écoquartiers, cet ouvrage 

nous permet de repérer une série de mots caractérisant ce qu’il faut en retenir : trame, réseaux, fonctions, 

îlots, hiérarchie, valorisation,  récupération, usages, échelles, clarifi cation, structure, transition, perméabilité, 

unité, rue, urbanité, ambiances, continuité, cheminement, lien, diversité, insertion, appropriation, qualité, 

acceptable, densité, sobre, culture locale.

Mais c’est sans doute céder à une première tentation trop rapide de défi nition et limiter tous les champs 

qu’implique sa conception. Est-il en effet uniquement cet espace à l’aspect libre sous lequel circulent tous 

les fl uides et dans lequel se déplacent les usagers ? A-t-il seulement cette vocation plutôt fonctionnelle d’être 

l’espace de desserte des éléments bâtis dans lequel se répandent toutes les fonctions d’aller ou de retour ? 

Est-il l’espace résiduel des maisons, parcelles ou îlot, l’espace où l’on passe mais où l’on ne reste pas ? Celui 

qui garde la distance et enrobe d’un fl ot d’air les unités bâties ? Parce qu’il en est le support, l’espace public 

doit-il être seulement l’expression formelle du langage technique des réseaux, des fonctions urbaines et des 

préoccupations environnementales ? Peut-il aussi être le lieu d’expression, l’espace nouveau de la prise en 

compte des ressources naturelles sans que celles-ci représentent une contrainte ?

La méthode abordée permet justement d’aller au-delà et, comme cela est exprimé dans la plupart des projets 

présentés, les écoquartiers sont une acceptation généreuse de la nature dans toute sa dimension. Il faut 

alors rajouter au fl orilège du vocabulaire bien d’autres mots : lumière, couleurs, matières, matériaux, fl eurs, 

évocation, sens, expression, renaissance, fraîcheur, creux, fertile, rêves, ombres, nourricier, eaux vives, 

transparences, lianes, sources, bois, formes, dessin, prairies, éphémère, richesse, destin, arborescence, 

imagination, symboles, sensible, pictural, enclos, pentes…

Parce qu’habiter un écoquartier correspond à un concept de vie sous-tendu par des préoccupations 

environnementales, parce que créer, inventer ou habiter un espace dans lequel s’exprime une adaptation des 

comportements aux changements climatiques et à la préservation des ressources et des milieux, c’est aussi 

donner, chercher ou trouver du sens dans notre cadre de vie. L’espace public est le lieu de l’urbanité, de notre 

relation à l’autre, où s’assemblent ingéniosité pour l’économie, utilisation respectueuses des ressources 

naturelles, effi cacité pour le confort de l’habitant et rêveries ou déambulations.

À l’heure où les habitants renoncent au repli sur soi, dans l’intimité d’un quartier identifi é dans la ville, 

l’agglomération ou la périurbanité, où l’espace privatif se resserre autour de la maison, et où l’idée d’habiter 

une fresque d’architecture et de nature mêlées devient de plus en plus séduisante, l’espace public complète 

ce tableau d’une urbanité innovante conquérante, où de nouveaux rapports à la nature s’instaurent dans le 

territoire. Faire appel à un langage de formes sensibles et vivantes, contribuer à un paysage qui exprime  

l’hybridation entre technique, nature et culture sont à nouveau un défi .

Sonia LAAGE, paysagiste-conseil de l’État

DGALN / DHUP
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 Cette collection regroupe des ouvrages qui livrent de l’information sur un sujet de manière plus ou moins exhaustive. Il peut 

s’agir d’études sur une technique ou une politique nouvelle en émergence, d’une question (dans le champ de compétences 

du Certu) qui fait l’objet d’analyses et qui mérite d’être mise à disposition du public, de connaissances capitalisées à travers 

des colloques, des séminaires ou d’autres manifestations. Ces ouvrages s’adressent à des professionnels ou à tout public 

cherchant des informations documentées sur un sujet.

Ces ouvrages n’ont pas de caractère méthodologique bien que des analyses de techniques en émergence puissent alimenter 

les savoirs professionnels. Dans ce cas, les pistes présentées n’ont pas été validées par l’expérience et ne peuvent donc pas 

être considérées comme des recommandations à appliquer sans discernement.
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Quels espaces publics pour les écoquartiers ?
Innovation et fondamentaux

L es démarches d’écoquartiers cherchent à renouveler la fabrique du projet urbain en affichant des ambitions plus poussées en matière 

de développement durable. Qu’en est-il de leurs espaces publics ? Ces nouvelles perspectives apportent-elles un réel renouveau dans 

leur conception ? Les convergences des enjeux sociaux, paysagers, économiques, énergétiques et écologiques ont-elles abouti à d’autres 

formes, d’autres usages, d’autres modes de faire l’espace public ?

Cet ouvrage se veut exploratoire, cherchant à déceler des pratiques innovantes dans les écoquartiers. Mais il vient aussi rappeler les 

fondamentaux que tout projet urbain doit intégrer dans la conception de ses espaces publics, et que certaines démarches, trop focalisées 

sur d’autres ambitions, pourraient négliger. Une sélection de quartiers durables réalisés a servi de matériau à cette analyse, aboutissant à 

l’identification et la formalisation de messages essentiels au process de fabrication de l’espace public. Organisées selon 6 grands thèmes 

structurants (armature, paysage, nature, mobilités, pratiques, innovation), 20 préconisations forment les chapitres de ce document, illustrées 

à chaque fois par un ou plusieurs exemples de projets d’aménagement. Loin d’être un guide opérationnel de conception des espaces 

publics, les préconisations proposées sont avant tout un outil de sensibilisation et viennent enrichir la réflexion des porteurs de projet et 

des professionnels qui les accompagnent. Cet ouvrage s’adresse ainsi à tous les acteurs, publics comme privés, maîtres d’ouvrage comme 

maîtres d’œuvre, qui participent à l’élaboration d’espaces publics. Il contribue en cela à une véritable culture commune du projet urbain.

www.certu.fr

ISSN : 0247-1159

ISBN : 978-2-11-131047-6

SUR LE MÊME THÈME

Aménager durablement les petites communes 

Écoquartiers en milieu rural ? 
2011

Vers une marche plaisir en ville

Boîte à outils pour augmenter le bonheur de marcher
2012

Aménager avec le végétal

Pour des espaces verts durables
2011 

Comprendre l’espace public pour mieux programmer son aménagement

Approches sensibles
2007


	Préface
	Sommaire
	Introduction
	6 thématiques - 20 préconisations
	Armature
	Paysage
	Nature
	Mobilités
	Pratiques
	Innovation

	Conclusion
	Épilogue
	Annexes
	Fiches projets
	Groupe de production
	Remerciements
	Crédits photos


